Procès verbal de la réunion de la Commission de discipline 
du Comité Provincial Namurois de Tennis de Table

     tenue à Namur (Tabora), le 15 décembre 2011.
La commission de discipline est composée de :

MM. G. Bradfer (président),  L. Liessens et B. Van Kerm (secrétaire).

Incident lors de la rencontre 10/190 du 3/12/2011 entre 
Palette Sartoise C (N188) et CTT Le Forbot Dinant E (N023)

Sont présents :

N188 : MM. François Jeuniaux (joueur), Hector Watelet (capitaine) et Gérard Simon (juge-arbitre) ;

N023 : MM. Benoît Coppine (joueur), Pascal Draux (arbitre).
La Commission de discipline entend les parties présentes de manière contradictoire.

Après avoir délibéré et procédé au vote, la Commission décide :
· que M. Coppine ayant abandonné le jeu lors de la 5ème partie, celle-ci est remportée 3 manches à 0 (11/8 dans la dernière manche) par M. Jeuniaux.  Le score final de la rencontre est donc de 8/8 ;
· l’application des frais administratifs et de procédures d'un montant de 25€ à charge du club de CTT Le Forbot Dinant. 
La Commission tient à rappeler les éléments suivants :
· que si le juge-arbitre est un joueur de la rencontre, c’est obligatoirement le capitaine visité qui doit officier ;
· que les règles du service posent parfois des problèmes entre les joueurs parce qu’elles sont souvent méconnues et/ou ne sont pas appliquées correctement.  
La Commission espère que l’obligation de compter à terme au moins un arbitre dans les clubs sera profitable, celui-ci pourra ainsi expliquer les règles exactes du service et la manière de les interpréter.

Arnaud Boscolo (N159), information « ancien classement » sur le formulaire d’affiliation.

Est absent excusé


N159 : Arnaud Boscolo

La Commission de discipline prend connaissance des informations transmises par Mr Boscolo ainsi que du formulaire d’affiliation.
Après avoir délibéré et procédé au vote, la Commission décide :

· qu’il n’y a pas lieu de sanctionner le joueur : le formulaire ayant été complété en toute bonne foi.
· d’introduire une demande de révision du classement de M. Arnaud Boscolo à la Commission compétente en la matière.
Vincent Lejeune (N076), information « ancien classement » sur le formulaire d’affiliation.

Est absent excusé


N076 : Vincent Lejeune

La Commission de discipline prend connaissance des informations transmises par Mr Lejeune et par le club de Somzée ainsi que du formulaire d’affiliation.
Après avoir délibéré et procédé au vote, la Commission décide :
· qu’il n’y a pas lieu de sanctionner le joueur : l’erreur sur le formulaire ayant été rapidement signalée par le club de Somzée de telle sorte que l’on peut affirmer que celle-ci résultait d’un oubli sans intention de profiter d’un « sous classement ». 

· qu’il est important de remplir correctement le formulaire d’affiliation pour les joueurs ayant déjà joué dans le passé.

Bertrand Mathy (N140), information « ancien classement » sur le formulaire d’affiliation.

Est absent excusé


N140 : Bertrand Mathy

La Commission de discipline prend connaissance des informations transmises par Mr Mathy et par le club de TT Sartois ainsi que du formulaire d’affiliation et de l’historique d’affiliation du joueur.
Après avoir délibéré et procédé au vote, la Commission décide :
· qu’il n’y a pas lieu de sanctionner le joueur : le classement inscrit sur le formulaire était bien en toute bonne foi, suivant sa mémoire.
· d’introduire une demande de révision du classement de M. Bertrand Mathy à la Commission compétente en la matière.
La Commission de discipline met en évidence les éléments suivants :
· qu’il n’est pas normal que le joueur doive inscrire son classement ;

· que le fichier central devrait retrouver facilement les anciens classements ;

· que le classement ne devrait être repris sur le formulaire que si celui-ci a été attribué par une autre fédération ;

· que le joueur ait seulement l’obligation d’affirmer s’il a joué ou non.  

Une demande d’amélioration du processus de gestion des classements des joueurs ayant arrêté de jouer sera introduite auprès de la cellule informatique de l’AFFRBTT.
Comportement de M. Ludovic Obert lors du critérium provincial des 10 se déroulant au CTT Barrage le 20 novembre 2011.

Sont présents


N101 : M. Ludovic Obert


M. Pascal Noël, responsable des critériums

Après avoir pris connaissance du rapport du juge-arbitre, la Commission de discipline entend les parties présentes de manière contradictoire.

Après avoir délibéré et procédé au vote, la Commission décide :
· de suspendre M. Ludovic Obert, sur base des articles 8.5.3.c et 8.5.3.e des ROI de l’AFFRBTT, pour une période de 2 mois pour toutes compétitions tant individuelles que par équipes.  La période de suspension commencera 
le 1er janvier 2012 pour se terminer le 29 février 2012.

· l’application des frais administratifs et de procédures d'un montant de 25€  à charge de M. Ludovic Obert.
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